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Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
à l’école  Saint-Jean-Baptiste 

Mesures visant à favoriser la collaboration des parents  

 Distribuer un document expliquant le plan de lutte aux pa-
rents. 

 Transmettre les re gles de conduite et les mesures de se curi-
te  aux  parents par le biais de l’agenda de l’e le ve. 

 Utilisation du billet de communication (suivi de comporte-
ment) aux parents par les surveillantes du midi et par les 
e ducatrices en service de garde. 

 Utilisation de l’outil de suivi par les TES. 
 Communication aux parents par e crit ou par te le phone. 
 Rencontres ponctuelles avec les parents a  la suite d’e ve ne-

ments de violence ou d’intimidation. 

Poursuite des activite s recon-
naissance, aux deux mois, en 
faisant une place aux mentions 

touchant le respect. 

Diffusion du code de vie aux 
e le ves, aux parents et aux 
membres du personnel.  

Les mesures de prévention à notre école visant à contrer 

l’intimidation et la violence 

VIOLENCE: «Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée                         

intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou 

de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.»* 

INTIMIDATION: «Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou         

indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les    

personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.»*             

* Définitions dans la Loi sur l’instruction publique 2012 

Nos enjeux prioritaires 

 E tablir des attentes claires en ce qui concerne 
le respect du personnel et des e le ves.  Valori-
ser et encourager un discours sans violence et 
sans insultes.   

 Animation d’activite s en classe, par les ensei-
gnants afin d’uniformiser et d’affirmer notre 
position claire contre la violence sous toutes 
ses formes. 

 Consulter les e le ves plus re gulie rement. 
 

Mise en place d’un groupe d’e le ves me diateurs 
dans l’e cole. 

-Sensibilisation des élèves sur l’intimi-

dation et la violence:    

--Ateliers d’habilete s sociales, de gestion de 
la cole re, d’anxie te  et d’estime de soi pour 

des e le ves de chaque degre . 
-Atelier avec les agents sociocommunau-

taires pour le 3e cycle. 
 

Mise en place du syste me d’e mula-
tion uniforme de « lettres du res-
pect » pour encourager et valoriser 

les comportements positifs.  

 Mise en place d’un pro-
gramme d’ateliers pre ventifs 
sur des the mes priorise s 
(communication positive, 

impact des mots, etc.) et ani-
me s par les enseignants.  

Consulter les e le ves sur les conse quences a  
appliquer et sur les activite s re compenses. 

Rappel aupre s du personnel de 
l’importance de l’intervention a  

100%.  


